
talent.brussels est avant tout votre partenaire.

Il  est pour nous crucial d'être à  l 'écoute de vos

besoins, de valoriser les expertises que vous

avez développées en ressources humaines et

en fonction publique et de les articuler au

niveau régional.

 

Nous avons à  coeur de travailler avec vous afin

de répondre au mieux à  vos besoins et de

développer ensemble des conseils, services et

outils pertinents et de qualité .  Notre vision

pour talent.brussels est de devenir LE centre

d'expertise en innovation humaine pour la

Région. 

 

Avec cette newsletter, nous souhaitons non

seulement vous tenir au courant de l’évolution

de nos projets mais aussi vous fournir   des

outils et des informations qui peuvent vous

aider dans vos démarches quotidiennes.
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T A L E N T  A C Q U I S I T I O N

E X P E R T I S E  J U R I D I Q U E

T A L E N T  E X P E R I E N C E  D E S I G N

Chers·ères partenaires,

 

Dans cette première édition, vous trouverez une série d’informations

pratiques pour vous aider dans votre travail quotidien, des trucs et

astuces pour amé l iorer la qualité  de nos échanges et une

présentation de talent.brussels et d’une partie de ses équipes. Nous

reviendrons vers vous régulièrement par le biais de newsletters afin

de vous informer sur nos nouveaux projets, les outils que nous

mettrons à  votre disposition et les services auxquels vous pouvez

faire appel.

 

Nous vous souhaitons une bonne lecture !

N E W S L E T T E R
M A R S  2020

Merci de nous transmettre les coordonnées des personnes
auxquelles vous souhaitez que cette Newsletter soit
transmise via com@talent.brussels 



P A G E  2

T R U C S  &  A S T U C E S
P O U R  D E S  S E L E C T I O N S

S T A T U T A I R E S  P L U S
R A P I D E S

En vue d'être plus orienté "client", nous avons  rédigé une « checklist » qui peut aider nos partenaires à préparer une procédure

de sélection. En effet, nous constatons que la majeure partie du temps est perdu pendant cette partie du processus. Or, si

votre demande est complète et votre casus préparé dès le départ, notre équipe peut avancer plus rapidement sur la publication

de votre offre d'emploi. 

 

Nous disposons également d’une bibliothèque reprenant les casus déjà réalisés pouvant être transmis à vos experts s’ils

désirent des exemples concrets. En cas de besoin, notre équipe se tient à votre disposition afin de former votre personnel à

l’utilisation de nos outils informatisés et/ou à la réalisation d’épreuves techniques. 

 

Pour plus d'informations, vous pouvez nous contacter via l'adresse : selection@talent.brussels

La Team Talent Acquisition de talent.brussels a pour mission de dynamiser les politiques de
recrutement statutaire et mandataire. Elle vous aide à trouver vos nouveaux talents en créant
notamment des procédures plus souples et rapides. Pour tout ce qui concerne la sélection
statutaire, notre équipe se tient à votre disposition. Vous pouvez la contacter via l'adresse
selection@talent.brussels pour toutes vos questions.

Nouvelles dates de validité :

 

A Francophones : AFB18016 : 13/08/2021

A Néerlandophones : ANB18013 : 12/08/2021

B Francophones : AFB18018 : 13/09/2021

B Néerlandophones : ANB18016 : 13/09/2021

C Francophones : AFB18013 : 25/07/2021

C Néerlandophones : ANB18006 : 25/07/2021

Juristes Francophones : AFB18019 : 13/09/2021

Juristes Néerlandophones : ANB18012 : 25/06/2021

Afin de maximiser les chances de vos contractuels de pouvoir être statutarisés, nous

avons prolongé les réserves régionales A, B, C et Juristes (tant FR que NL) d’une année à

compter de leur date de création. Nous vous invitons à continuer à nous faire parvenir les

informations relatives à vos éventuels collaborateurs contractuels encore présents dans

celles-ci afin d’avancer au mieux sur la question des statutarisations.

P R O L O N G A T I O N  D E S  
R É S E R V E S  R É G I O N A L E S

T E A M  T A L E N T  A C Q U I S I T I O N

https://www.talent.brussels/fr-newsletter-hdr-2020-02
http://talent.brussels/


info@talent.brussels 02 435 15 55
Boulevard Emile Jacqmain 20
1000 Bruxelles

D E S  S A L O N S  E M P L O I S  
A V E C  D E S  O F F R E S  
D ' E M P L O I  A T T R A C T I V E S
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talent.brussels a pour mission de positionner la Région comme

employeur de 1er choix. Nous souhaitons donc vous aider à  faire

conna ître vos organismes et vos métiers en participant à  un certain

nombre de salons d'emploi et en établissant des contacts avec des

candidats potentiels.

 

Cette année, talent.brussels sera présent aux salons suivants :

 

Si vous êtes intéressé ·e par l'un de ces salons de l'emploi, n'hésitez

pas à  nous contacter. Nous pouvons vous aider à  promouvoir vos

postes vacants afin d'attirer les meilleurs candidats. Vous aurez des

postes vacants aux alentours de ces dates, ou la possibilité  d’en

reporter d'ici là  ? Nous aimerions avoir de vos nouvelles !

Toutes sortes de profils
Jobfair Brussels

de Jobat
12/03/20

Philosophie
Arts
Littérature
Economie

Job & 
Internship Fair de

UCLouvain
02/04/20

Administration
Vente
Soins de santé
Enseignement
Communication
Logistique

Jobvillages
Gand

Malines
Saint-Nicolas

24/09/20
29/09/20
08/10/20

S I M P L I F I C A T I O N
&  S O U P L E S S E

Faire du statut un véritable outil souple pour le management et un garant des droits des agents, voilà  le

challenge que souhaite relever avec vous notre Team expertise juridique. La suppression du niveau E,

l’allongement des échelles et la valorisation des anciennetés sont trois exemples du statut 3 .0 .  Ces

trois avancées ont permis de positionner notre Région comme employeur attractif et constituent un

premier pas dans la bonne direction. Nous souhaitons aujourd’hui aller encore plus loin en terme de

simplification car la rigidité  de certains articles ne permet pas aux DRH et aux dirigeants de s’appuyer sur

un outil suffisamment souple pour garantir une gestion efficiente des ressources humaines.  Dans un

premier temps, talent.brussels a préparé  un arrêté  «  sparadrap  » qui vise à  corriger les erreurs

techniques du statut 3 .0 .  I l  n’y a donc dans ce texte aucune modification de fond. Celui-ci sera

prochainement soumis au secteur 15 .  Ensuite, nous allons travailler par titre ou chapitre du statut. Pour

chaque titre ou chapitre, une proposition de notre Team expertise juridique   vous sera transmise et sera

ensuite concertée en groupe de travail.  Pour chaque groupe de travail,  votre   fonctionnaire dirigeant

devra désigner un ou plusieurs experts mandatés pour représenter votre institution. Notre volonté  est

de co-construire ensemble cette nouvelle mouture du statut.

Calendrier de travail :  - Arrêté  "sparadrap" :

- Mobilité ,  recrutement, sé lection :

- Mandats, plan de personnel, chambre de recours :

- Statut pécuniaire, régime disciplinaire :

- Ancienneté ,  congés, carrière hiérarchique :

- Evaluation :

du 01/02/20  au 31/07/20  ;

du 01/02/20  au 31/12/20  ;

du 01/01/21  au 31/10/20  ;

du 01/11/21  au 31/08/22  ;

du 01/09/22  au 31/06/23  ;

du 01/07/23  au 30/04/24 .

Cette équipe a pour mission de créer et faire vivre "l'expérience
régionale". Elle comprend, entre autres, le service de communication
qui travaille à la création d'une marque employeur régionale forte. Pour
toute question sur les salons, les campagnes, ..., n'hésitez pas à
envoyer un e-mail à : COM@talent.brussels

T E A M  T A L E N T  E X P E R I E N C E  D E S I G N

Le service juridique de
talent.brussels fournit de l’appui et
des conseils juridiques aux DRH
des services publics régionaux et
aux organismes d’intérêt public
bruxellois, notamment en ce qui
concerne les statuts des
fonctionnaires régionaux, les
contentieux juridiques dans
certains domaines et les contrats
de marchés publics (centrale de
marchés). L’équipe est à votre
disposition pour répondre à toutes
vos questions via
JUR@talent.brussels. Un exemple
des activités de ce service est la
dernière modification des annexes
II des Statuts des services publics
régionaux et des organismes
d’intérêt public en ce qui concerne
les échelles de traitement. L’arrêté
en question est joint, pour
information, à cette newsletter.

T E A M  E X P E R T I S E  
J U R I D I Q U E

L’organisation interne de talent.brussels se doit d’être le reflet de son ambition et de sa stratégie. C’est dans cet esprit qu’un nouvel organigramme a vu le jour.  Notre

volonté d’innovation invite à considérer notre structure non pas comme un nouvel organigramme classique top-down mais comme une structure qui rappelle

l’atomium. A la fois clin d’œil à l’un des symboles de notre région, l’atome, dans sa définition chimique, représente surtout « la plus petite partie d'un corps » pouvant

se combiner avec un autre. Nous affirmons ainsi et de manière structurelle notre souhait de combiner nos forces, expertises et connaissances avec les vôtres pour

co construire ensemble une fonction publique régionale dynamique et innovante.  Dans cette première édition, nous vous avons présenté une partie de nos équipes

et les informations et conseils qu’ils ont concoctés à votre attention. Lors d’une seconde édition, nos autres équipes seront mises à l’honneur et vous découvrirez

visuellement notre structure « atomique », vous aurez ainsi une vue complète de l’ensemble de nos Team.

T A L E N T . B R U S S E L S  F A I T  P E A U  N E U V E  !

https://286687f7-e3b6-44be-b8a4-ce73034f8a6d.filesusr.com/ugd/a904ba_1ba34e6d694141c9b219c9c8c9c3aa3e.pdf

